
L’EAU  DU  ROBINETL’EAU  DU  ROBINET
naturelle et sans déchets !

POURQUOI  EN  BOIRE  ?

L’EAU  DU  ROBINET  EST  :

- uun  produit  qui  n’engendre  aucun  déchet  
d’emballage  à  la  maison

- ppotable  et  de  qualité  irréprochable
-  très  économique  à  l’achat
- ddisponible  en  permanence  à  domicile



3Sûre et très contrôlée
LLaa  WWaalllloonniiee  ddiissppoossee  dd’’uunnee  eeaauu  ddee  ddiissttrriibbuuttiioonn  dd’’eexxcceelllleennttee
qquuaalliittéé..    Chaque année, d’énormes investissements sont 
consacrés au maintien de la qualité de l’eau (protection des 
captages,...).

L’eau de distribution est contrôlée régulièrement par les 
techniciens des laboratoires des sociétés de distribution.  Elle
doit, en permanence, satisfaire à 6611  ccrriittèèrreess  ddee  ccoonnttrrôôllee  (de
goût, d’apparence et de composition chimique).

C’est  d’ailleurs  la  denrée  alimentaire  la  plus  contrôlée
en  Belgique..
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CC’est  tellement  plus  pratique  
et  plus  économique  !

Naturellement
sans déchets
LLaa  ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’eeaauu  dduu  rroobbiinneett  nn’’eennggeennddrree  aauuccuunn  ddéécchheett
dd’’eemmbbaallllaaggee  eett  aauuccuunn  ddééppllaacceemmeenntt..

En effet, l’eau de distribution est à votre disposition en 
permanence, sans aucun emballage.

Une fois consommée, elle n’implique aucun tri
à domicile et aucun déplacement au parc à
conteneurs.

Cela coule de source

Dans la région de Charleroi, l’eau distribuée au robinet 
provient essentiellement des nappes souterraines. Cette eau
possède généralement une excellente qualité car elle est filtrée
naturellement par les roches lors de son infiltration.  De plus,
en fonction de sa profondeur dans le sol, elle est moins vulné-
rable aux pollutions de surface.

Saine et débarrassée de
toute impureté
Les eaux captées en milieu naturel parcourent des kilomètres
de tuyauteries avant d’arriver à notre robinet. Durant cette
étape, les risques de contamination bactérienne ne sont pas à
négliger. C’est la raison pour laquelle les eaux de distribution
font l’objet d’un traitement préventif de désinfection par
l’ajout d’une très faible dose de chlore. La dose en chlore est
réglementée (la norme est de 0,25 mg/l) et fait d’ailleurs 
partie des 61 critères de contrôle.  DDaannss  llaa  rrééggiioonn  ddee  CChhaarrlleerrooii,,
ssaa  ccoonncceennttrraattiioonn  eesstt  ttrrèèss  ffaaiibbllee  ((eenn  mmooyyeennnnee  ddee  00,,1100  mmgg//ll))  eett
ddoonncc  ssaannss  ddaannggeerr  ppoouurr  llaa  ssaannttéé..

GGrrââccee  àà  ccee  ttrraaiitteemmeenntt,,  uunnee  eeaauu  ssaaiinnee  ppoouurr  nnoottrree  oorrggaanniissmmee
ccoouullee  àà  nnoottrree  rroobbiinneett..



6Comment éliminer l’odeur
de chlore parfois 
perceptible au robinet ?

7Tellement 
plus économique !
Un petit calcul vaut mieux qu’un grand discours !

En partant de l’hypothèse que l’on consomme, pour la 
boisson, 11  lliittrree d’eau par jour et par habitant, quelle sera
notre dépense aapprrèèss  uunn  aann  ?

Au prix moyen de 18 F le litre d’eau
embouteillée, la dépense sera de
6570 F (18 F x 365) ppaarr  aann et
ppaarr  ppeerrssoonnnnee.

Au prix moyen de 80 F le m³ d’eau du
robinet   (1000 litres) en Wallonie,  la
dépense sera de +/- 29  F (0,08 F x 365)
ppaarr  aann et ppaarr  ppeerrssoonnnnee. 

En conclusion : ll’’eeaauu  dduu  rroobbiinneett  eesstt  eennvviirroonn  223300  ffooiiss  mmooiinnss
cchhèèrree  qquuee  ll’’eeaauu  eemmbboouutteeiillllééee  !!

5Neutre et équilibrée
L’eau de distribution est assez minéralisée (sodium, fluorures,
chlorures, calcium, magnésium, sulfates, ...).  La teneur en
tous ces éléments chimiques est hautement contrôlée par les 
producteurs d’eau.  EEnn  ccee  qquuii  ccoonncceerrnnee  llaa  rrééggiioonn  ddee  CChhaarrlleerrooii,,
oonn  nnee  ccoonnssttaattee  aauuccuunn  ddééppaasssseemmeenntt  ddeess  nnoorrmmeess  llééggaalleess  eenn
vviigguueeuurr..

UUnnee  ««  eeaauu  dduurree  »», c’est-à-dire riche en calcium et en magné-
sium, (comme c’est le cas dans la région de Charleroi), nnee
ppoossee  aauuccuunn  pprroobbllèèmmee  ppoouurr  nnoottrree  ssaannttéé  mais bien, hélas, pour
nos appareils électroménagers.

Astuce  pour  éviter  le  dépôt  de  
calcaire  dans  vos  appareils  
électroménagers  :

Réglez la température d’eau chaude juste en-dessous

de 60 
o
C.  C’est en effet au-delà de cette température

que le calcaire se dépose.

L’eau de distribution peut contenir des nitrates. 

La norme légale à ne pas dépasser est de 50 mg/l.  LLeess  
aannaallyysseess  ddaannss  llaa  rrééggiioonn  ddee  CChhaarrlleerrooii  iinnddiiqquueenntt  ddeess  ccoonncceennttrraa-
ttiioonnss  ddee  ll’’oorrddrree  ddee  1188 mmgg//ll  ..

L’organisation mondiale de la santé
(O.M.S.) a confirmé que des concentra-
tions telles que celles observées dans la
région de Charleroi sont sans danger
pour la santé.

Néanmoins, pour les femmes enceintes ou
allaitantes et les nourrissons, l’O.N.E.

préconise de boire une eau pauvre
en nitrates (moins de 10 mg/l).

Versez l’eau du robinet dans un récipient ouvert et conservez-
le au frigo. Après une vingtaine de minutes, le chlore se sera
évaporé. Ajoutez-y éventuellement quelques gouttes de jus
de citron pour améliorer son goût. 

Il existe dans le commerce des filtres susceptibles d’éliminer,
entre autres, l’odeur de chlore.  Pour plus d’informations à ce

sujet, TEST ACHATS a réalisé une
enquête sur leur efficacité (Test
Santé n° 9, sept. 95).



Procurez-vvous GRATUITEMENT
au  Réseau  Eco-cconsommation  (071/300.301)  ou  
à  l’I.C.D.I.  (0800/94.234)  :

- la brochure sur le compostage à domicile;
- la brochure sur les conseils de prévention en matière de déchets;
- la brochure sur le verre dans tous ses états.

Disponibles  sur  réservation  à  l’I.C.D.I.  (0800/94.234)  :

les panneaux d’exposition sur le thème de la prévention des déchets à l’école, 
au travail, ...  (prêt gratuit), le jeu de cartes de la prévention.

Besoin  d’information  ?

Contactez le RRéésseeaauu  EEccoo-ccoonnssoommmmaattiioonn  
à Espace Environnement
rue de Montigny  29  -  6000  Charleroi 
Permanence téléphonique : 007711//330000..330011 (de 9h30 à 13h30)

Si, pour une raison exceptionnelle, vous constatez des anomalies
dans l’eau de distribution (eau trouble, eau rouge, ...), 
n’hésitez pas à contacter la compagnie qui vous dessert :

AAQQUUAASSAAMMBBRREE  : 071/ 28 58 11  e-mail : aquasambre@charleroi-eau.be
SS..WW..DD..EE..  : 071/ 27 68 11  site Internet : www.swde.be
AA..II..EE..  : 071/ 24 43 60  e-mail : aie-farciennes@swing.be

Participez  à  ce  petit  jeu  
Prenez cinq bouteilles vides dans lesquelles vous versez :

11. de l’eau du robinet, vous refermez la bouteille pour éviter l’évaporation du chlore;

22.. de l’eau du robinet dont le chlore s’est évaporé (voir astuce pour éliminer
le chlore), ajoutez-y éventuellement quelques gouttes de jus de citron;

33.. de l’eau du robinet dans laquelle vous incorporez quelques gouttes de jus
de citron, vous refermez la bouteille immédiatement;

44.. des eaux, vendues dans le commerce, de deux marques différentes, 
dans les bouteilles n° 4 et n° 5.

FFaaiitteess  ggooûûtteerr  cceess  ddiifffféérreenntteess  eeaauuxx  ssaannss  ddoonnnneerr  lleeuurr  oorriiggiinnee  eett  ccoonnssttaatteezz  lleess
rrééaaccttiioonnss..

Les  résultats  sont  souvent  surprenants  !


